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Pour toute information complémentaire : 

universites2019@sophrologie-formations.com 

Sophrologue diplômé(e) : 

 installé(e) 

 non-installé(e) 

Elève en formation : 

 cycle fondamental 

 cycle supérieur 

 

FICHE INSCRIPTION 
 

 

Universités d’été 2019 
« Sophrologie et communication » 

 

du 8 au 11 juillet 2019 
Manoir La Goëletterie - 10 rue de la Goëletterie - 35400 SAINT-MALO 

 

 

Nom : ……………………………………………… Prénom : ……………………………………………… 
(1 dossier par participant) 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………….. E-mail : ………………………………………………… 

Ecole de formation FEPS : ………………………………………………… 

(les Universités d’été sont réservées uniquement aux sophrologues formé(e)s dans les écoles FEPS) 

 Je suis : 

 

 

 

 

Inscription à l’événement : 

Les Universités d’été 2019 se dérouleront du lundi 8 juillet à partir de 14h (arrivée prévue des participants 

entre 9h30 et 11h30) au jeudi 11 juillet à 14h. Des ateliers sur le thème « Sophrologie et Communication » 

vous seront proposés dès le lundi après-midi. 

Tarif Universités d’été : 339 € 
Ce tarif comprend votre inscription aux Universités d’été et l’accès à tous les ateliers proposés. 

Options possibles : Le Manoir de la Goëletterie propose un service de restauration et d’hébergement 

sur place. Nous vous proposons de réserver dès maintenant la ou les options de votre choix : 

a) Repas du midi : 359 € 

Ce tarif comprend votre inscription aux Universités d’été et l’accès à tous les ateliers proposés  

+ la prise de vos repas du midi sur place (dont 1 panier-repas le lundi et buffet ou panier-repas le jeudi) 

b) Repas du midi, apéritif et repas du soir : 389 € 

Ce tarif comprend votre inscription aux Universités d’été et l’accès à tous les ateliers proposés  

+ la prise de tous vos repas sur place (midi – dont 1 voire 2 paniers-repas – et soir) 

+ apéritif 

c) Pension complète : 459 € 

Ce tarif comprend votre inscription aux Universités d’été et l’accès à tous les ateliers proposés  

+ la prise de tous vos repas sur place (midi – dont 1 voire 2 paniers-repas – et soir) 

+ apéritif 

+ 3 nuitées, petit-déjeuner compris 

 

Hébergement : 

La Goëletterie vous propose des chambres sur le site pouvant accueillir de 4 à 6 personnes. Quelques 

chambres individuelles sont dédiées aux personnes à mobilité réduite. Si vous souhaitez partager votre 

chambre avec une ou plusieurs personnes de votre choix, merci d’indiquer leurs noms ci-après. 

 Draps fournis, merci d’apporter votre nécessaire de toilette (serviettes et produits de toilette). 
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Pour toute information complémentaire : 

universites2019@sophrologie-formations.com 

Ville de départ : …………..…………………………… 

Souhaitez-vous un hébergement sur le site de la Goëletterie ?  

o Oui 

Je souhaite partager ma chambre avec :  ...................................................................................... 

o Non 

 

Repas : 

La Goëletterie vous propose des repas préparés sur place par des cuisiniers avec des produits locaux. Le 

petit déjeuner est servi sous forme de self, le repas est servi à table. Possibilité de menu spéciaux, 

uniquement végétariens et/ou sans gluten. 

Menu spécial : 

o Oui (supplément de 2,50 € par repas pour la totalité de vos repas servis à table) 

o végétarien 

o sans gluten 

o Non 

 

Pour des raisons d’organisation, un panier-repas sera servi à votre arrivée le lundi midi. Concernant le 

jeudi midi, vous avez le choix entre un buffet froid et un panier-repas. Vous pouvez sélectionner ci-

dessous les spécialités « végétarien » et/ou « sans gluten » pour un supplément de 2,50 €. 

 Rappel : Ces paniers-repas ne concernent que les personnes ayant choisi l’option incluant les repas. 

Panier-repas : 

o lundi midi (disponible à votre arrivée) 

o oui   o végétarien  o sans gluten  (supplément de 2,50 €) 

o jeudi midi (à retirer le jeudi à partir de 11h30) 

o oui   o végétarien  o sans gluten  (supplément de 2,50 €) 

o non   o végétarien  o sans gluten  (supplément de 2,50 €) 
(buffet froid à partir de midi) 

 

Arrivée sur site : 

Vous arrivez en : 

- Voiture personnelle 

o demande de covoiturage 

o offre de covoiturage à d’autres personnes 

o vient seul(e)  

 

- Train (gare de Saint-Malo) 

Merci de préciser vos horaires :  Arrivée le lundi à  ......................  

 Départ le jeudi à  .......................  

 

Le transfert de la gare de Saint-Malo au site de la Goëletterie est prévu en UBER (tarif total de 13 € pour 

maximum 7 personnes dans le véhicule  prévoir de la monnaie pour le paiement du transfert directement 

avec le chauffeur). 

Je souhaite réserver un transfert UBER (merci de préciser l’heure) : 

o lundi (gare de Saint-Malo  La Goëletterie) à ………………………. 

o jeudi (La Goëletterie  gare de Saint-Malo) à ………………………. 

 

Programme de votre première journée : 

L’arrivée de tous les participants est prévue entre 9h30 et 11h30 sur le site du Manoir de la Goëletterie. 
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Pour toute information complémentaire : 

universites2019@sophrologie-formations.com 

A votre arrivée, vous serez accueilli(e) par l’équipe de l’ISR - Institut de Sophrologie de Rennes - pour 

vous orienter : 

1) Accueil administratif : Nous vous remettrons votre dossier contenant toutes les informations 

concernant votre inscription (bracelet couleur en fonction des options choisies). 

2) Installation dans votre chambre : Une équipe vous fera la visite du site et vous accompagnera 

jusqu’à votre chambre (chambre de 4 à 6 personnes, par école ou affinités) pour faciliter votre 

installation. 

3) Inscription aux ateliers : Une équipe vous accueillera sur le poste des inscriptions aux ateliers. 

Des ateliers de max. 20 participants vous seront proposés dès le lundi après-midi.  

Les inscriptions aux ateliers seront uniquement ouvertes lors de votre circuit d’arrivée. 

4) Espace « Bienvenue » : Nous mettrons à votre disposition un espace « Bienvenue » où vous 

pourrez vous restaurer (café, thé, viennoiserie…). 

 

A partir de 11h30, le repas sera servi sous forme de panier-repas  
(ne concerne que l’option incluant les repas) 

 

 14h00 - 15h30 :  Ouverture des Universités d’été 2019  

 Discours d’accueil par le/la président(e) de la FEPS, l’équipe de l’institut de  

 Rennes, présentation du déroulement des Universités d’été 2019, SSP, GES… 

 15h30 - 16h30 :  Pause autour d’une collation 

 16h30 - 17h30 :  Ateliers 

 18h00 - 18h30 :  Temps libre 

 18h30 - 19h30 :  Apéritif de bienvenue ouvert à tous 

 19h30 :  Repas 

 

Paiement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date et Signature : 

 

 

Je confirme mon inscription en adressant les éléments ci-dessous avant le 31 MAI 2019 à : 

INSTITUT DE SOPHROLOGIE DE RENNES – 25 La Migorais – 35480 GUIPRY-MESSAC 

  Fiche d’inscription complétée, datée et signée (pages 1 à 3) 

  Bon de commande complété, daté et signé (page 4) 

  Conditions générales de vente complétées, datées et signées (page 5) 

  Chèque d’arrhes(*) à l’ordre de la FEPS 
(*)40 % du tarif Universités d’été, encaissable à réception et remboursable sous conditions (voir CGV) 

Seuls les dossiers d’inscription COMPLETS seront pris en compte 
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Pour toute information complémentaire : 

universites2019@sophrologie-formations.com 

Date et Signature : 

Universités d'été 2019 - "Sophrologie et communication" 

Du 8 au 11 juillet 2019 

Manoir La Goëletterie - 10 rue de la Goëletterie - 35400 SAINT-MALO 
  

B o n   d e   c o m m a n d e 
     

NOM : ………………………………………………………  Prénom : ……………………………………………………… 
     

Tarif Universités d’été P.U. (TTC) Arrhes (40 %) 
Solde(*) 

à régler le 8/07/19  

Accès Universités d’été + Ateliers 339,00 € 135,00 € 204,00 € 

     

Option « Repas du midi uniquement » Détail Ss-total 
Arrhes  

(40 % du tarif U.E.) 

Solde(*) 

à régler le 8/07/19 

Accès Universités d’été + Ateliers + Déjeuners 359,00 € 135,00 € 224,00 € 

Repas midi "menu spécial" - 2 déjeuners 2 x 2,50 € 5,00 € Report →→→→→→→→                € 

Panier-repas "menu spécial" - LUNDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

Buffet froid "menu spécial" - JEUDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

Panier-repas "menu spécial" - JEUDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

 135,00 €                        € 

     

Option « Repas du midi, apéritif et repas du soir » Détail Ss-total 
Arrhes  

(40 % du tarif U.E.) 

Solde(*) 

à régler le 8/07/19 

Accès Universités d’été + Ateliers + tous les repas + apéritifs 389,00 € 135,00 € 254,00 € 

Repas "menu spécial" - 2 déjeuners, 3 dîners 5 x 2,50 € 12,50 € Report →→→→→→→→                € 

Panier-repas "menu spécial" - LUNDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

Buffet froid "menu spécial" - JEUDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

Panier-repas "menu spécial" - JEUDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

   135,00 €                        € 
     

Option « Pension complète » Détail Ss-total 
Arrhes  

(40 % du tarif U.E.) 

Solde(*) 

à régler le 8/07/19 

Accès Universités d’été + Ateliers  

+ tous les repas + apéritifs + hébergement 
459,00 € 135,00 € 324,00 € 

Repas "menu spécial" - 2 déjeuners, 3 dîners 5 x 2,50 € 12,50 € Report →→→→→→→→                € 

Panier-repas "menu spécial" - LUNDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

Buffet froid "menu spécial" - JEUDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

Panier-repas "menu spécial" - JEUDI midi 1 x 2,50 € 2,50 € Report →→→→→→→→                € 

 135,00 €                        € 

 

Le chèque d’arrhes, joint à votre dossier d’inscription, est à établir à l’ordre de la FEPS.  

Il est encaissable à réception et remboursable sous conditions (voir CGV page 5). 

 
(*)Le montant du solde sera à régler dès votre arrivée (chèque ou espèces) 

Pas de possibilité de paiement par carte bancaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

25 La Migorais - 35480 GUIPRY-MESSAC -  02 99 34 21 21 - 06 08 86 21 21 

www.sophrologie-formations.com 
 

SARL au capital de 3 887,45 € - B 353 839 111 RCS Rennes Siret 353839 111 00047 
N° déclaration préfectorale : 53350273935, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat – code APE 8559A 
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Pour toute information complémentaire : 

universites2019@sophrologie-formations.com 

Date et Signature : 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES 
 

 

 

 

 

Les Universités d’été 2019 débuteront le lundi 8 juillet 2019 à 14 heures, et prendront fin le jeudi 11 

juillet 2019 à 14 heures. 

 

Il est possible d’anticiper ou de prolonger son séjour au Manoir de la Goëletterie. Ce supplément est à 

convenir directement avec le Manoir et sera réglé directement sans aucune intervention de l’Institut de 

Sophrologie de Rennes (ISR) dans cette transaction. 

 

Les Universités d’été 2019 sont accessibles à toute personne préalablement inscrite. A l’arrivée des 

participants, ceux-ci seront invités à régler le solde de leur inscription. 

 

Annulation : 

Chaque participant a la possibilité d’annuler son inscription jusqu’au 14 juin 2019. Les arrhes versées seront 

alors remboursées, déduction faite de la somme de 50 € pour frais de dossier. Au-delà de cette date, aucun 

remboursement ne sera effectué. 

En cas d’annulation des Universités d’été 2019 du fait de l’organisateur, l’intégralité des montants perçus 

sera remboursée, sans qu’aucune indemnité ou compensation ne puisse être exigée par les participants. 

 

Clôture des inscriptions : 

La clôture des inscriptions se fera le 31 mai 2019 à minuit. 

 

Confirmation : 

Un courriel de confirmation sera adressé dans les 15 jours qui suivent la réception du bulletin d’inscription. 

En cas de non confirmation dans les 15 jours, le participant devra adresser un courriel à 

universites2019@sophrologie-formations.com. 

 

Programme : 

Le programme peut subir des modifications et il ne constitue en aucune façon un engagement de 

l’organisateur. 

 

Covoiturage : 

J’autorise l’Institut de Sophrologie de Rennes (ISR), l’organisateur, à communiquer aux inscrits de mon 

école, mon adresse email afin d’organiser un éventuel covoiturage :  ☐ oui      ☐ non 

 

En cas de litiges les parties s’engagent à privilégier l’accord amiable. 

 

 
 

 

 

 


